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Protection de l’Enfance – juin 2007
( Communiqué de presse de la FEP sur l’évaluation des établissements
( Réunion de la Commission Protection de l’Enfance des 10 et 11 mai à Nîmes

( Après la journée du 8 juin : « La toute puissance des enfants…Une question d’autorité ? »

( Les prisons pour mineurs : un démarrage difficile
Le 11 juin 2007

                                                                              Communiqué de Presse
La Fédération de l’Entraide Protestante réagit aux décrets d'application de la loi de janvier 2002 portant sur l'évaluation interne et externe.
 La Commission Protection de l'Enfance de la Fédération de l'Entraide Protestante prend acte des dispositions prévues dans le cadre des décrets d'application de la loi de janvier 2002 portant sur  l'évaluation interne et externe des établissements et services sociaux et médico-sociaux.
 Elle affirme que les actions conduites par ses structures d'accueil et d'éducation  sont non seulement des réponses techniques à évaluer mais  témoignent aussi des valeurs sur lesquelles se sont construites les associations et fondations  qui les ont créées.

Ces valeurs  donnent sens  aux actions d'accompagnement et de soutien des enfants et de leurs parents et  garantissent à ces personnes leur dignité, leur respect en favorisant le développement de leur esprit critique.

( Réunion de la Commission Protection de l’Enfance des 10 et 11 mai à Nîmes
La Commission avait décidé de travailler la question de l’évaluation interne et externe  des établissements et des  services et de poursuivre sa réflexion sur les nouvelles parentalités.
Madame Dominique Versini, Défenseure des enfants, ayant accepté de venir  nous présenter les propositions qu’elle fait sur ce thème, la Commission a décidé d’inviter à cette rencontre les partenaires associatifs et publics de la protection de l’enfance du département du Gard : Procureur de la République, Juges des enfants, avocats, DDASS, Conseil Général, CAF, PJJ, centres de formation, directrices et directeurs des établissements et services (public et privés).

Nous étions donc une bonne assemblée le jeudi matin pour écouter Madame Versini et partager un très agréable repas dans le patio de l’association Samuel Vincent.

 Après nous avoir tout d’abord  précisé les missions du Défenseur des enfants, en tant qu’autorité de l’Etat indépendante Mme Versini développa le contenu  du rapport qu’elle a remis au président de la République dans lequel elle  se prononce en faveur de la reconnaissance d'un statut juridique "des tiers qui partagent ou ont partagé la vie de l'enfant et ont des liens affectifs avec lui".

Le rapport constate 'une "coexistence croissante, à côté des parents, de tiers exerçant une fonction de parentalité", et s’appuie sur  "la sociologie des nouvelles configurations familiales", selon laquelle au moins 1,6 million d'enfants vivent dans une famille recomposée, 30 000 dans une famille homoparentale et 64 000 dans une famille d'accueil.

Mais si la parenté est une notion juridique établie,  la parentalité n'est en revanche qu'un concept désignant "une fonction plus ou moins permanente exercée de fait par un adulte auprès d'un enfant à travers une compétence (rôle parental et/ou éducatif)".

C'est donc "pour offrir une meilleure sécurité juridique à l'environnement de l'enfant" que l'ex-secrétaire d'Etat chargée de la lutte contre l'exclusion souhaite voir émerger ce nouveau statut des tiers.

Le partage de la délégation de l'autorité par "convention".
Mme Versini fait pour cela  cinq propositions d'aménagement du droit français, la première s'inscrit dans un objectif de soutien aux parents pour la vie quotidienne de l'enfant, et vise à "créer un 'mandat d'éducation' ponctuel au profit d'un tiers", à la demande des parents, et qui pourrait le cas échéant être enregistré au greffe du tribunal d'instance.

Le partage de l'autorité parentale pourrait aussi être  homologué par un juge établi par voie de "convention" entre les parents et un tiers, beau-parent par exemple, "pour les seuls actes usuels nécessaires à la vie quotidienne de l'enfant".

Le deuxième champ d'intervention défini par Dominique Versini concerne la prise en charge de l'enfant à la place des parents. En cas de placement provisoire, il est souhaitable, selon elle, de donner au juge la possibilité d'élargir l'éventail des actes que le tiers peut être amené à réaliser pour les besoins de l'enfant.

Et en cas de décès des parents, il s'agit de clarifier l'article 373-3 du code civil, en prévoyant "explicitement" l'hypothèse de la disparition parentale, et en permettant à un tiers présent dans la vie de l'enfant de saisir directement le juge aux affaires familiales.

De même, il serait "opportun", poursuit-elle dans ses arguments, en cas de décès des deux parents, "de permettre au juge des tutelles d'attribuer la tutelle au tiers (...), par dérogation au principe d'attribution aux ascendants".

La dernière préconisation, la plus importante selon Mme Versini, vise à maintenir les liens entre l'enfant et le tiers en cas de séparation, la défenseure des enfants suggère d'insérer un autre alinéa dans le code civil, stipulant que "l'enfant a le droit d'entretenir des relations personnelles avec le tiers, parent ou non, qui a partagé sa vie quotidienne, sur un temps significatif, et avec lequel il a noué des liens affectifs étroits".

Et Dominique Versini de nous inviter en conclusion à   débattre de l’idée suivante : « les divers liens affectifs créés peuvent être complémentaires ; on peut par exemple aimer ses parents et ses familles d’accueil » 

Qu’est ce que le Défenseur des Enfants ?

Le Parlement français a voté le 6 mars 2000, une loi instituant un Défenseur des Enfants C’est une autorité de l’Etat, indépendante. Ainsi le Défenseur des Enfants ne reçoit d’instructions d’aucun Ministre, d’aucune Administration, d’aucune autre Institution, publique ou privée.

Son rôle et de défendre et de promouvoir les droits de l’enfant tels que définis par la Convention international sur les droits de l’enfant ratifiée par la France en 1990.

Il peut être saisi à propos de conflits entre des personnes privées ou des litiges entre un citoyen et l’administration lorsque l’intérêt de l’enfant est en cause.

Dominique Versini a été nommée par Décret du président de la République du 29 juin 2006 pour une durée de 6 ans.

En savoir plus

Le rapport thématique « L’enfant au cœur des nouvelles parentalités » est accessible dans son intégralité sur le site de la défenseure des enfants dans le rapport de l’année 2006 : www.defenseurdesenfants.fr
( Après la journée du 8 juin : « La toute puissance des enfants…Une question d’autorité ? »
La troisième édition d’une journée d’échanges et de formation confirme l’intérêt qu’il y a pour notre fédération à organiser de telles rencontres. 130 personnes étaient présentes, surtout des professionnels de la protection de l’enfance, dont une moitié venant d’institutions ou d’associations extérieures à la FEP.
Des interventions de grande qualité, des débats riches, bien que trop courts selon certains participants, et, cette année, une touche d’humour avec les dessins de Richard Laffiché projetés, selon son inspiration et soulignant avec pertinence  les dires des uns et des autres.

La journée a été enregistrée en une série de trois CD. Il est possible de  les commander ou de se renseigner auprès de : Studio 2 RadioEvangile- BP 1 -26101 Romans cedex  Tel. 04 75 02 10 10 courriel : studio2@radio-evangile.com
Après cette journée, nous étions quelques uns à nous féliciter (ça fait pas de mal) et à nous  interroger  sur l’avenir de la  Commission Protection de l’enfance, avec le sentiment d’aborder une nouvelle étape :

- comment poursuivre la dynamique de ce groupe qui a su mêler l’éthique aux  préoccupations professionnelles

- comment en faire bénéficier au mieux nos adhérents ?
- comment partager et diffuser  nos échanges et nos travaux ? Continuer les sessions de Valpré ? Editer le fruit des travaux et des échanges ?
- comment articuler aux mieux la Commission nationale et le groupe MECS de l’Est ?
- comment alimenter la réflexion du CA de la FEP à partir des travaux de la Commission ?

- comment collaborer avec Formasev, département formation-conseil de la FEP et proposer des formations aux professionnels du secteur de l’enfance ?  Lesquelles ?

La Commission a commencé à être reconnue et sollicitée par la DGAS (commission sur l’évaluation, sur le parrainage) par la Défenseure des enfants (commission sur les mineurs étrangers, rencontre de Nîmes), d’autres Fédérations ou unions  sollicitent nos avis (Fédération des Rayons de soleil …). Nous sommes devant une responsabilité.
Voilà, en vrac quelques uns de nos échanges. Rejoignent-ils vos réflexions ?
 Nous vous proposons de continuer ce travail de réflexion lors de notre prochaine rencontre qui est prévue le 3 octobre à Mulhouse. Sans oublier le thème que nous aborderons aussi : les avocats des enfants.
( Les  prisons pour mineurs : un démarrage difficile
Source : ww.ash.tm
 « Prévus par la loi d’orientation et de programmation pour la justice du 9 septembre 2002, sept établissements pénitentiaires pour mineurs doivent être construits, d'ici à fin 2008, sur des sites sélectionnés dès 2003. Initialement prévue lundi 11 juin, l'arrivée des premiers mineurs à l'EPM de Meyzieu (Rhône) a finalement été reportée de quelques jours. 

C'est sur fond de grève de l'ensemble de ses éducateurs PJJ que l'établissement pénitentiaire pour mineurs (EPM) de Lavaur, près de Toulouse, a accueilli, lundi 11 juin, les premiers détenus de ce nouveau type de prison.

Organisé à l'initiative de la CGT, minoritaire au sein de la protection judiciaire de la jeunesse, mais avec le soutien du syndicat majoritaire, le SNPES-PJJ/FSU, ce mouvement reconductible fait suite à une première grève d'avertissement dans le même établissement, une semaine auparavant.

"Ce mouvement s'explique par les problèmes non résolus qui mettent en danger les jeunes et les personnels sans prise en compte réelle des difficultés de travail et sans alignement indemnitaire sur des emplois équivalents", indique la CGT, dans un communiqué diffusé lundi.

Parmi les autres motifs de préoccupation soulevés par les éducateurs, figurent en bonne place des moyens éducatifs "pas à la hauteur du 'beau projet' vanté par le ministère", selon la CGT, avec des incertitudes sur les activités proposées qui risquent, pourtant, de "ponctionner lourdement les budgets de la PJJ".

L'insuffisance de personnels, tant du côté de la PJJ que de l'administration pénitentiaire, pourrait aussi amener les éducateurs à assurer des tâches de surveillance ou de contrôle, avec un risque de confusion des rôles. A cet égard, l'idée du binôme surveillant-éducateur, qui caractérise notamment le projet d'EPM, "se révèle inapplicable", estime encore la CGT.

Solidaire du mouvement du 11 juin, le SNPES-PJJ/FSU, quasiment pas représenté à Lavaur, s'était d'abord tenu à l'écart des revendications statutaires portées par la CGT. "Les EPM sont la vitrine de la politique sécuritaire du gouvernement", dénonce-t-on en effet, régulièrement, du côté du syndicat majoritaire de la PJJ, qui affiche une opposition de principe à l'incarcération des mineurs et à la présence permanente des éducateurs en prison… ».
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